
créer son activité 
de ppam bio diversifiées

Système de production
Production de plantes aromatiques, à parfum 

et médicinales et Cueillette Sauvages

localisation
La Poussardière,

17350 SAINT-SAVINIENMotivations du passage en bio

historique

SAU TOTALE 
1,5 + 0,5 ha

Type de sol 
Argilo-calcaires et varennes + irrigation

Main d’œuvre
Exploitant - UTH : 1 + 
1 j/semaine sur 6 mois
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Anciennement animatrice en plantes sauvages à Nature 
Environnement 17 et issue d’une famille de paysans m’installer 
en plantes aromatiques, à parfum et médicinales en agriculture 
biologique s’est présenté comme une évidence.
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aux graines
buissonnières

Anne FICHET

Autres activités sur la ferme
Séchage et distillation

certificat de spécialisation + 
formations à la production 
et transformation des ppam

parcours 
installation 3p

2012

installation en 
cotisante solidaire 

sur 0,20 ha
2014

Productions présentes
50 plantes différentes

2015
restauration 

du bâtiment et 
construction du 

séchoir

obtention dja et 
passage au statut 

chef d’exploitation 
+ création de la 

distillerie
2017

2018
mise en place 
des pratiques 

biodynamiques

démarrage
du salariat

2021

ferme de
démonstration
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ATELIER productions végétales

PPAM annuelles, bisannuelles et pérennes

Type de production

Légende
Surface (m²)  
CULTURE
Rendement moyen (kg) 
Destination (distillation/herboristerie)

Assolement 2020

300 m²  
roses

70 kg pour 70 l
herboristerie (4 kg de pétales secs)/

distillation 50l d’hydrolat (50 kg)

400 m²  
lavandes

50 kg pour 500 ml d’huile essentielle
50 l d’eau florale latifolia (aspic)

20 kg 200 ml et 20 l d’eau florale
distillation

1 300 m²  
autres vivaces méditteranéennes

50 kg pour herboristerie
100 kg frais pour distillerie

thym herboristerie (tisanes, aromates)

500 m² (230 ml x 2 mètres ) 
cassis (pérenne)
15 à 35 q/ha
herboristerie et distillation

200 m² 
menthes
15 kg secs
80 kg en distillation pour 400 ml d’huile essentielle
65 l d’hydrolats
herboristerie et distillation

2,7 ha
partie récoltée
roses : pétales frais
lavandes : fleur pré-fanée
autres vivaces méditteranéennes : 
feuilles, sommités fleuries
cassis : herboristerie (feuilles) 
et distillation (rameaux et 
bourgeons) au moment de la 
taille et favoriser de grosses 
feuilles
menthes : feuilles

50 plantes différentes + 1 serre de plants, 
dont 20 plantes sont utilisées en distillation.

variétés
• 3 variétés de roses : damas, 
gallica séchée, ancienne
• 2 variétés de lavande : 
angustifolia et latifolia
• Variétés de menthe : menthe 
(spicata/mitcham)/ bergamote

Plantes annuelles : 
feuilles (persil,  basilic), 
fleurs (bleuets, 
calendula, capucine, 
camomille matricaire), 
grains (coriandre).( (

zoom

LES DIFFERENTS PRODUITS 
• Tisanes
• Aromates
• Hydrolats
• Huiles essentielles
• Plants (surtout les premières années)

Au total ce sont 150 kg de récoltes en 
sec /an et 700 Kg frais de récoltes pour 
la distillation, transformés en 500 L 
d’hydrolats et 1,5 L d’huiles essentielles.

Les espèces cultivées, adaptées au climat et au sol de notre région, sont 
réparties sur le terrain en fonction de leurs exigences et de leur biotope 
d’origine. En effet, la partie haute de la parcelle, en petite terre de Groie, 
est adaptée à la culture des méditerranéennes ; s’y sont installés romarin, 
lavande, thym, sarriette, sauge... tandis que la partie basse, située près 
du ruisseau, plus fraîche et profonde (Varennes hydromorphes), fait le 
bonheur des menthes, camomille, guimauve ou mélisse...
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zoom

Commercialisation 
 
Une vingtaine de magasins et épiceries, marchés hebdomadaires, 
vente directe à la ferme (1/2 j/semaine), amaps et associations 
de consommateur, transformateurs locaux (les brasseurs : plantes 
sèches et eaux florales). 

charge de travail

• 50 heures/semaine en saison
• 3 semaines de congés/an

La répartition du travail sur l’année :
• de mai à octobre : récoltes.

La distillation a lieu en même 
temps que le séchage.

• de novembre à décembre : 
transformation en sec,
• période hivernale : administratif et 
chantiers.

gestion des adventices

J’ai préféré m’installer progressivement en développant petit à petit les 
investissements et en commençant par l’atelier herboristerie, puis en 
suite la distillerie.
La majorité du travail se fait manuellement ou à l’aide de petits 
outillages.
Au niveau de la gestion des adventices : la logique est d’assoler un maximum de plantes pour avoir « le moins 
d’espaces vides possibles ». Cependant pour une logique de circulation et de confort de récolte, j’ai choisi des 
écartements de 80 à 100 cm entre les rangs et des semis plutôt en double rangs. Le niveau d’adventices, bien que 
fortement relié à la météo, est géré par la rotation mais aussi l’occultation, grâce à des baches noires de récupération 
mais aussi par le désherbage mécanique (houe, herse, …) et surtout manuel (binette et mains!). La plus grosse 
difficulté : la pousse de l’herbe tout l’hiver et le fait que je ne peux pas entrer avant avril dans la partie hydromorphe ; 
la gestion du désherbage d’automne est très importante ! 

matériel&

20 plantes sont destinées à la distillation. Anne dispose de 3 cuves différentes avec son alambic (50, 150 ou 300 L) en 
fonction du volume de plantes à distiller. Le bouilleur est alimenté avec le bois issu de la ferme.

L’eau qui sert à la distillation  est captée par forage et passe dans un adoucisseur puis un filtre. L’eau de distillation 
doit être de première qualité.

Le séchage des plantes est réalisé avec un séchoir à claies de 50 m2 de surface. Le séchage dure de 2 à 7 jours en 
fonction des plantes entre 25 et 35°C. Les plantes doivent être récoltées à la période optimale (en évitant les periodes 
de pluie). L’objectif du séchage est d’amener la plante à moins de 12 % d’humidité à l’aide d’un déshumidificateur et 
d’un ventilateur. Certaines plantes subissent un émondage (basilic).

aspect particulier

TRANSFORMATION
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menthes
(cycle de 3 ans)

maRS à juillet et automne

ITINÉRAIRE TECHNIQUE DES CULTURES

Désherbage manuel

pRintempS/automne Récolte 2 coupes/an

pRécédent : jachère et/ou engrais vert longue durée
implantation : 1 plant tous les 30 cm en double rangs
feRtiliSation : crottin en hiver + un guano entre chaque coupe
inteRRang : écartements de 80 à 100 cm (logique d’espace de circulation et de confort de 
récolte), sinon le moins d’espaces vides possibles.

camomille 
matRicaiRe 

cultuRe de pRintempS

pRécédent : autre culture sauf astéracée, et en principe positionnée juste avant un engrais vert 
et/ou une vivace

• Semis direct à l’automne (semences achetées, ou resemis spontané transplanté)
• Pas de fertilisation
• Récolte des fleurs à la main ou au peigne à myrtilles
• Après pic de floraison, récolte à la faucille pour distillation en frais : 2 kg secs sur 100 m2/
10 kg en frais pour 10 L d’eau florale

LA CUEILLETTE SAUVAGE et LA BIODIVERSITé

zo

om

La cueillette sauvage est pratiquée sur des sites certifiés par Ecocert (exempts de pollutions) en vallées de 
Charente et Boutonne : 
• feuilles de frêne, fleurs de Reine des prés, feuilles d’ortie, fleurs de tilleul, et feuilles d’ail des ours pour 
l’herboristerie (20 kg secs par an)
• laurier, genévrier, carotte sauvage, pour la distillation (100 kg frais par an)

J’ai pu mettre en place une convention avec le CEN (Conservatoire 
d’Espaces Naturels) pour cueillir sur leurs parcelles. En effet, 
certaines parcelles en milieux spécifiques de pelouses sèches 
calcicoles ou de landes, nécessitent des coupes que je peux 
valoriser.
La certification nécessite de tracer les lieux de cueillette (plans, 
visites avec le contrôleur, autorisations des propriétaires).
C’est une activité qui me prend 1 à 2 jours/semaine en 
pleine saison et qui demande une observation du milieu très 
importante afin d’être là au bon moment pour la récolte.

Enfin, dans un souci d’équilibre écologique et d’habitats 
auxiliaires, le jardin s’inscrit dans un ensemble accueillant 
pour la biodiversité : haie, friche, roncier, mare, nichoirs et 
gites à chauve-souris, bandes de vegetation spontanée, tas 
de bois et de cailloux...
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES
zo

om

investissements de départ
séchoir avec 1 étage 15m² +local de vente 15m² 15 000 €

PRINCIPAUx PoSTES DE CHARGES
• Charges de personnel : 3 070 €/an
• Approvisionnement : 4 026 €
• Eau, gaz, électricité : 1 765 €/an
• Entretien : 1 700 €/an
• Frais postaux : 515 €/an
• Publicité, transports et déplacements : 378 €/an
• Semences et plants : 154 €/an
• Engrais : 41 €/an

excédent brut 
d’exploitation

par produit
37 %

2020

annuités/ebe
17 %

taux  
d’endettement

9 %

chiffre d’affaire
29 000 €/an

(dont 1/3 distillation 
et 2/3 plantes sèches)

 50 m2 de séchage en surface de claie, conditionnement, bureau, boutique
distillerie de 20 m²

 avec un alambic à bouilleurs bois de 150 L et 3 cuves à plantes 50, 150 et 300 L
5 000 €

hangar de 140 m²

 stockage matériel et tracteur
8 000 €

petite serre 24 m²

 semis et plants
160 €

équipements de production
1 tracteur 40 cv

 Travail du sol 
1 girobroyeur

 destruction engrais verts, en interrangs, destruction cultures
800 €

houe maraichère (pousse-pousse) 500 € 1 binette

 désherbage
80 €

1 charrue
5 000 €

1 cultivateur 1 rotovator 1 herse caissons remorques 1 motobineuse
1 herse étrille 1 vibroculteur

goutte à goutte + pompe immergée 5 000 €
 irrigation sur forage existant

faucilles et sécateurs 200 €
 outils de récolte

broyeur à végétaux 300 €
 valoriser coupes de bois et broyer plantes avant distillation (laurier, romarin)

hache paille 50 €
 tronconnage de certaines plantes et effeuillage, facilite le séchage

équipements de transformation
déshumidificateur 800 € tamis manuel alambic inox 1 essencier en verre de 5L50 € 11 000 € 600 €

financements mobilisés
• Dotation Jeune Agricultrice avec majorations, HCF, AB et Valeur ajoutée.
• Aide France Agrimer (création de la distillerie à la ferme : 40 % du coût HT de l’alambic)
• Prêt 0 % Cigales (alambic)(

(



1/ Quels sont les avantages et contraintes de votre système ? 
AVANTAGES : 
• de faibles investissements et une progressivité dans le développement de l’activité,
• bonne valorisation des petites surfaces,
• système très diversifié où l’on n’est pas dépendant d’une seule culture (si la vigne rouge gèle cela ne remet pas en 
cause mon chiffre d’affaires de l’année), donc plus sécurisant,
• la diversité des débouchés. Exemple : au printemps 2020 (confinement) : tous les marchés se sont arrêtés mais les 
magasins ont doublé leurs commandes…,
• travail en entraide avec les collègues du groupe PPAM 17.

INCoNVéNIENTS :
• difficulté de rémunérer justement le temps de travail,
• difficulté de calculer le coût de production d’une plante,
• le prix payé au producteur est souvent en deça de la valeur réelle du produit fini.

LES CRITèRES DE RéUSSITE :
• être un bon commercial,
• ne pas reproduire le schéma courant « plantes sèches » et innover dans sa gamme de produits (ex : forte demande 
en gemmothérapie, aromates frais, …),
• bien connaître son biotope,
• être en réseau : entraide, mutualisation,
• se déplacer pour voir ce qui existe ailleurs,
• avoir un minimum de savoirs en botanique.

En résumé la multiplicité des compétences que ce travail implique est à la fois sa richesse et sa difficulté.

Si c’était à refaire je resterai sur les mêmes modes de commercialisation et de productions et le choix de l’installation 
progressive. Mon bémol : être passée chef d’exploitation en 2017 (année blanche au niveau des financements !)

2/ Quelles evolutions pour 
votre ferme dans les 5 années à 
venir ?
Un projet d’association : salarier quelqu’un ou 
m’associer. 

Toujours garder cette optimisation du travail :
• réfléchir chaque étape et revoir ou éliminer 
ce qui est chronophage et vecteur de fatigue 
physique, pour en améliorer l’ergonomie,
• réfléchir à une politique tarifaire plus rému-
nératrice,
• aménager une pièce pour le conditionnement.

2 questions à Anne FICHET
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Ce document est réalisé grâce au soutien financier de

surface de sols nus en hiver : 0 ha
surface couverte en intercultures : 2 500 m2

surface en herbe : 1 ha
surface cen céréales d’hiver : 0 ha

linéaires de haies : 100 ml + pourtour parcelle
surfaces en bandes enherbées : protection voisinage

surface irriguée : 1 700 m2

volume eau consommé/an : < 100 m3/an

surface en légumineuses : engrais vert
surface amendée en matières organiques : 1 700 m2

La Bio, des pratiques qui protègent l’eau

Pratiques limitant le lessivage et améliorant la structure
du sol (diminution du ruissellement)

Eléments naturels préservés et augmentés régulièrement 
jouant le rôle de filtre et de zone tampon

consommation d’eau faible

• très peu de risque de pollution de l’eau par les phyto et les 
nitrates

• Aucun produit phytosanitaire utilisé

• Pas d’apport d’azote minéral

• Fertilisation organique compostée avec minéralisation 
progressive évitant les excédents ponctuels

• Fixation d’azote par les légumineuses

• Travail du sol superficiel, broyage et enfouissement des 
résidus de récolte pour immobiliser l’azote du sol

AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE


